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 n°187 698 du 30 mai 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 août 2011, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 29 juin 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2017 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. LYS loco Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le 16 novembre 2010, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la Loi, et le 29 juin 2011, une décision de rejet de la demande a été prise par la partie 

défenderesse. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

L'intéressée invoque à l'appui de sa demande de régularisation de séjour une pathologie nécessitant 

des soins médicaux qui ne pourraient pas être prodigués au pays d'origine. Afin d'évaluer l'état de santé 
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de la requérante, il  a été procédé à une évaluation médicale par le Médecin de l'Office des Etrangers, 

en vue de se prononcer sur l'état de santé de la requérante et si nécessaire d'apprécier la disponibilité 

des soins médicaux au pays d'origine ou de provenance. Ce dernier nous apprend dans son rapport du 

22.06.2011 que l'intéressée souffre d'une affection psychiatrique qui nécessite un traitement 

médicamenteux composé d'un antidépresseur, d'un antidouleur et d'un anxiolytique ainsi qu'un suivi 

psychiatrique. 

 

Des recherches sur la disponibilité des traitements requis au Rwanda ont été effectuées. Du point de 

vue médicamenteux, il apparaît que les médicaments utilisés pour soigner la pathologie de la 

requérante sont présents sur le territoire rwandais. Enfin, du point de vue du suivi médical, il s'avère que 

des suivis médicalisés spécialisés sont également disponibles au Rwanda.
 

 

Sur base de toutes ces informations et étant donné que l'état de santé de la requérante ne l'empêche 

pas de voyager, le Médecin de l'Office des Etrangers affirme dans son rapport que rien ne s'oppose, 

d'un point de vue médical, à un retour au pays d'origine, le Rwanda {RDC). 

 

Les soins étant dès lors disponibles et accessibles au Rwanda, les arguments avancés par l'intéressée 

ne sont pas de nature à justifier la délivrance d'un titre de séjour de plus de trois mois sur la base de 

l'article 9ter. 

 

En outre, le site internet de l'« Association internationale de la sécurité sociale » nous informe de 

l'existence de la « Mutuelles de santé », qui est une assurance maladie qui couvre toute la population, à 

l'exception des personnes couvertes par d'autres régimes comme la « Rwandaise d'assurance maladie 

« (RAMA), la « MMI » et des régimes privés. La mutuelle de santé a pour objectif général d'aider les 

communautés locales et les districts à mettre en place des systèmes d'assurance-maladie de nature à 

rendre les soins plus accessibles financièrement, à protéger les familles des risques financiers liés à la 

maladie et à renforcer l'inclusion sociale dans le domaine de la santé. Le régime couvre les soins 

médicaux dispensés dans les centres de santé, y compris les médicaments, ainsi que quelques soins 

hospitaliers. Les mutuelles de santé disposent de comités au niveau des districts ainsi que des centres 

de santé. Pour en bénéficier, il faut adhérer et s'acquitter de cotisations annuelles d'un montant 

abordable. La cotisation annuelle individuelle s'élève à RWF 1 000 (71.30 euros). Rien ne prouve que la 

requérante est dans l'impossibilité de se fournir cette assurance. La requérante peut également compter 

sur la présence de sa famille au pays. Les soins sont donc accessibiles et disponibles au Rwanda. 

 

Les informations sur le pays d'origine se trouvent dans le dossier administratif de la requérante auprès 

de notre Administration, l'avis du médecin est joint à la présente décision. 

 

Dès lors le médecin de l'office des étrangers conclut que d'un point de vue médical, la pathologie 

invoquée, bien qu'elle puisse être considérée comme entraînant un risque réel pour la vie ou l'intégrité 

physique de l'intéressée en l'absence de traitement adéquat, ne constituent pas un risque réel de 

traitement inhumain et/ou dégradant vu que les soins et suivi nécessaires sont disponibles au pays 

d'origine. 

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 

 

Il faut procéder au retrait de l'attestation d'immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de ta 

procédure basée sur l'article 9ter en question. Veuillez également donner instruction au Registre 

National de radier l'intéressé du Registre des Etrangers et le réinscrire dans le Registre d'Attente.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de : 

« - art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- art. 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers; 

- du principe de proportionnalité ; 

- art. 3 de la CEDH ; 

- erreur manifeste d'appréciation ; 
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- du principe de prudence ; 

- devoir de soin et de minutie dans la préparation des dossiers et des décisions ; 

- du principe général de bonne administration ; ». 

 

Elle soutient que « […] la consultation du dossier administratif est, au contraire, loin de mettre en 

évidence la disponibilité et l'accessibilité des soins requis, en tout cas pour une pathologie psychiatrique 

de ce niveau », et argue que « […] des médicaments soient « présents » au Rwanda, sans préciser la 

disponibilité réelle, notamment en terme de quantité et de qualité, ne garantit pas que la requérante y ait 

accès en suffisance eu égard à son état ». Elle ajoute par ailleurs que « […] vu l’origine de ses 

souffrances, l’état de santé de la requérante empirerait inmanquablement [sic] en cas de retour au pays 

et nécessiterait a fortiori un suivi encore plus étroit, lourd et régulier qu'en Belgique ». Elle relève 

également « […] que la partie adverse ne précise pas quels sont ces médicaments essentiels, de sorte 

que la disponibilité des médicaments prescrits à la requérante pour soigner sa pathologie n'est pas 

établie ». 

D’autre part, elle expose que « […] le Dr. [M.M.], médecin de la requérante, avait, contrairement à 

l'information figurant dans le document rédigé par le médecin conseil de la partie adverse, qualifié un 

voyage vers son pays d'origine de contre-indiqué, eu égard à son évolution vers un état psychotique 

mais aussi parce que son pays d'origine et les troubles qui y ont régné sont la source précisément de sa 

souffrance » et estime que la conclusion du médecin conseil de la partie défenderesse relative à la 

disponibilité du traitement « […] repose sur des prémisses particulièrement légères voire empreintes 

d'erreur ou des informations dont l’exactitude ne peut être vérifiée ». 

Aussi, elle relève que l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse mentionne notamment que «  

« Le dossier médical n est basé que sur le certificat du Dr [M.M.], généraliste », laissant sous-entendre 

que le médecin de la requérante ne serait pas compétent et balayant son avis sans autre motivation 

quant à ses compétences médicales », alors que « […] pourtant, le diagnostic de la pathologie de la 

requérante est particulièrement aisé vu les circonstances à l'origine de son apparition et les symptômes 

qu’elle présente ». Elle considère également « Que ce même document rédigé par le médecin conseil 

de la partie adverse se contredit "en considérant — erronément —, d'une part, que « le rapport médical 

est basé sur essentiellement des considérations générales dès lors qu'il n'y a pas d’examen clinique 

décrit ni d anamnèse décrivant un minimum de symptômes, de plus le traitement est des plus imprécis 

», mais affirmant d'autre part que « Le pronostic vital n'est pas menacé », ces deux affirmations étant 

incompatibles », avant d’ajoute « Que ledit document comporte une seconde contradiction relative à la 

qualité du rapport médical rédigé par le médecin de la requérante, en mentionnant, d'une part, que le 

dossier médical n'est basé « que » sur le certificat d'un médecin généraliste et que « «  le rapport 

médical est basé sur essentiellement des considérations générales dès lors qu’il n y a pas d'examen 

clinique décrit ni d'anamnèse décrivant un minimum de symptômes, de plus le traitement est des plus 

imprécis » et d'autre part, in fine, que le médecin conseil « estime que les certificats médicaux produits 

sont de nature à rendre un examen clinique superflu et compte tenu des informations médicales 

produites, le médecin conseil ne jugeant «pas nécessaire de demander l'avis complémentaire d'un 

expert ». Elle conclut sur ce point que la motivation de la décision querellée, ainsi que celle du rapport 

du médecin conseil, sont entachées d’irrégularités et ne peuvent être considérées comme suffisante 

pour conclure à l'absence de traitement inhumain et dégradant en cas de retour au Rwanda. 

Elle relève ensuite que « […] les informations fournies par la partie adverse ne concernent que la prise 

en charge des soins de travailleurs » et fait alors grief à la partie défenderesse de partir du postulat, 

erroné, que la requérante, malgré son état de santé, pourrait prendre en charges ses dépenses de 

santé ou faire appel à sa famille. Elle lui reproche, outre de ne pas tenir compte de l’état de santé de la 

requérante, de ne pas tenir compte de « […] la situation prévalant actuellement au Rwanda au plan 

socio- économique, notamment un taux de chômage élevé ». Elle relève encore que la partie 

défenderesse, « […] en termes de décision, ne procède pas à l'évaluation du coût des soins médicaux 

requis par l'état de santé de la requérante et n'évalue pas si de tels soins pourraient être pris en charge 

par une personne sans revenu ; que cette situation correspond pourtant bien davantage à la situation 

concrète dans laquelle se trouverait la requérante en cas de retour au Rwanda », et conclut dès lors 

qu’il « […] ne ressort pas de la décision attaquée que la partie adverse a procédé à un examen « au cas 

par cas en tenant compte de la situation individuelle du demandeur » puisqu'il n'a nullement été tenu 

compte, ni de l'état de santé de la requérante, ni de la situation prévalant dans le pays d'origine du 

requérant ; que la situation d'une personne doit évidemment être analysée à l'aune du contexte dans 

lequel elle évolue sans quoi elle serait, comme en l'espèce, totalement désincarnée et dénuée de 

pertinence ». 



  

 

 

 

CCE X - Page 4 

 

Elle estime donc que la motivation de la décision querellée est totalement insuffisante pour déclarer non 

fondée la demande d'autorisation de séjour de la requérante, et que la partie défenderesse a violé les 

dispositions et principes visés au moyen unique. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil souligne que le principe de motivation matérielle, impose qu’un 

acte administratif repose sur des motifs de droit et de fait qui soient exacts, pertinents et légalement 

admissibles. A cet égard, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, il doit se limiter à examiner si l'autorité 

a pu raisonnablement constater les faits qu'elle invoque et si le dossier administratif de la requérante ne 

contient pas d'éléments qui ne se concilient pas avec cette constatation. 

 

3.2. En l’espèce, l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse repose notamment sur les 

considérations suivantes, libellées comme suit : « Disponibilité des soins et du suivi dans le pays 

d'origine 

Divers soins médicaux notamment médicamenteux à visée psychiatriques sont disponibles au Rwanda. 

http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=101&itemid=14 

[…] ». 

 

Or, force est de constater que le document issu de ce lien Internet ne figure pas au dossier administratif. 

A titre de précision, le Conseil relève que si le site Internet www.moh.gov.rw et la page 

http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_content&vieuw=category&layout=blog&id=37&Itemid=54 

sont référenciées par le médecin conseil de la partie défenderesse dans le cadre du suivi médicalisé et 

que les documents issus de ces pages Internet figurent au dossier administratif, il n’en est nullement de 

même s’agissant de la page dudit site référenciée pour établir la disponibilité des médicaments, à savoir 

http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=101&itemid=14. 

 

Le Conseil constate ensuite qu’en termes de recours, la partie requérante soutient notamment que la 

conclusion du médecin conseil de la partie défenderesse quant à la disponibilité du traitement « […] 

repose sur des prémisses particulièrement légères voire empreintes d’erreur ou des informations dont 

l’exactitude ne peut être vérifiée ». 

 

3.3. Dans ces conditions, au vu de la lacune affectant la composition du dossier administratif déposé par 

la partie défenderesse, le Conseil ne peut que constater qu’il n’est pas en mesure d’exercer son 

contrôle de légalité à l’égard des motifs visés dans la décision entreprise, dès lors qu’il ne peut pas 

vérifier si l’ensemble des éléments y invoqués pour justifier de la disponibilité des soins au Rwanda est 

effectivement pertinent au regard de la situation personnelle de la requérante.  

 

3.4. En conséquence, le Conseil estime qu’en ce qu’il est pris de l’obligation de motivation matérielle, le 

moyen unique est fondé et suffit à justifier l’annulation de la première décision entreprise. Il n’y a pas 

lieu d’examiner le reste du moyen unique qui, à le supposer fondé, ne pourrait entraîner une annulation 

aux effets plus étendus. 

 

3.5. Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observation ne sont pas de 

nature à renverser le constat de cette lacune.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

 

http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=101&itemid=14
http://www.moh.gov.rw/
http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_content&vieuw=category&layout=blog&id=37&Itemid=54
http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=101&itemid=14
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


